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attendu qu'il, est' expé'dient qu'une enqiuête diligente et impaitialê soit faite>sur le
montant de tellés .pett : Qu'il sli en conséquence ordonné e't état'u jpa. Son
Excellecèé l'Adm'inistrateur du Gouvernenent de cette Proviicé, autorišs' à
exécuter la cormrnission du Gouverieur 4'icel, par et de l'avis et êdi tiser t' bdu.
Conseil Spécial pour les affaires de la dite Province, constitué et assemblé en vert
et sous l'autorité d'un Acte du Parlement de la Grande-3retagne, etd'Irlande,, passé
dans la première année du. règne de Sa p-ésente Màjesté; iittinté "Acte pour

établir des' dispositions temporäirèspou e: Gouvernemnt d Bà..Canàdà ;' Et l
est par les préséentes ordonné' et statué par l'autorité d'iceux qu'il' seraloisible au
Gouverneur de cette Province, ou à la personne ad'ministrant le- ouvernement
d'icelle, de nommer de temps àautre, par cormmission sous'le grand sceau de la dite °aouauo"e
Province, trois Commissaires, du devoir desquels il sera de faire enquête sur les des Commis-

pertes essuyées par lesx'sjesloyaux de Sa Majesté pendant'la rebellion récente et, °,
dénaturée; cor'me 'aussi des, moyens que peuvent possédeile s paries qui, peuvent sur les pertcs'
avoir occ,,asionn'ép telles peles 'ersonnesqui les ot essuyées, esutyée eu-
du recours légal que ces personnes peuvent avoir contre les dites' parties., lion -récente.

Il. Et qu'il soit de plus ordonné et stätué par l'aùtoritésusdite, que 'lesdits Com "5 fon-

nissaires, avant d'entrer dans l'exercice de leur charge,,préteront, devant un quelcon- serment de

que des juges de.Sà"M'ajesté pour aucune' de ses-Courds'ýdi'Banc du Roi dans la'dite remPli fidèle-

Province, qui est par' ces présentes' autorisé à le'recevoir, un seriment dé la tèneur devoirs.,

suivante':

"Je, A. B., jure qu'aù'nieilleur'deiïa-capacit et connaissance jeremplirai fidèle.
ment, impartialemenitk et avec vérité les' dVeirde Cotmissai e pour constäter les
pertes essuyées par certains habitants loyaux de cette Province pendant la rebellion"
récente.et dénaturée. Ainsi Dieu me soit en aide."

III. Et qu'ilfsoit' de"plôdonéetstùtuéa"l'autorité sud'ite; qu'il sera loisible Les commis-
aux dits 'Conrtiiíisaires,eetLils èstp pþåfcésèntes"af'orisés et requis ' d'exàüîine- Seinourent
sous serment tout:sels ùditsoï nissii-s jugetonti propos-'ex aainer témoins sous
sur telles matières, et bèliòs squi ra-besoin pour l'exercice de"pouvoirs dnt les "serment-
dits Commissaires sont investis par cet Acte, et il est par ces présentes ordonné à
toutes tellerpeNonne êt elle sont requises de comparaître en personne devant les
dits Commissaires, en tels temps et lieu qu'ils indiqueront.

IV. Et,'quil soit de plus ord6ùne étstatù6 par l'autorité susdite; que les dits Com- n sont auto-
nissaires f'sé'ront et ils 'sontparces présentêsé autorisés' à' s'assemblër et siéger de ri*.sssiéger,
telnpa à autre; en'telliêu"oiix tels9ieueqttele;Gbuvérneur ou la personne adminis- a 'ajourr det

trant


